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Résumé  
  Par le biais du système comptable financier (SCF) 2010 

l’Algérie intègre la sphère de la normalisation comptable 

internationale et vise l’harmonisation de l’information financière 

préparée et présentée aux différentes parties concernées 

notamment l’investisseur. 

Ce système venant se substituer au plan comptable national 

(PCN) applicable depuis plus de trente ans, sans mises à jour 

marquantes, a bouleversé la culture comptable ancrée dans nos 

entreprises et introduit des nouveautés profondes allant du simple 

concept jusqu’à l’architecture du compte figurant aux états 

financiers. Même les règles fiscales n’en sont pas restées 

épargnées. 

Ce nouveau référentiel permet une lecture différente des états 

financiers produits en PCN parce qu’il cherche la traduction de 

l’image fidèle de l’entreprise à travers son rattachement à la réalité 

économique de la transaction sur son apparence juridique.  

Mots clés : 
L’harmonisation comptable, les normes comptables internationales 

(IAS/IFRS), le plan comptable national (PCN), le système 

comptable financier (SCF). 
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75 Conseil national de la comptabilité, note méthodologique de première application du Système Comptable 
Financier, les immobilisations incorporelles, Alger le 28/12/2010. 

76 Conseil national de la comptabilité, note méthodologique de première application du Système Comptable 
Financier, les immobilisations corporelles, Alger le 20/03/2011. 
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78 Conseil national de la comptabilité, note méthodologique de première application du Système Comptable 

Financier, les charges et produits hors exploitation et comptes de transfert de charges du PCN, Alger le 
05/05/2011. 
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80 Conseil national de la comptabilité, note méthodologique de première application du Système Comptable 
Financier, les actifs et passifs financiers, Alger le 07/06/2011. 
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81 Conseil national de la comptabilité, note méthodologique du 19/10/2010, Op.cit, P7/8. 
82  /14 12 199524. 
83 Conseil national de la comptabilité, note méthodologique du 19/10/2010, Op.cit, P 8/8.  
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S O T R A M EST 
 
 
 

OBJET :  A/S Mission d’accompagnement passage au nouveau S.C.F. 
Phase de retraitement 

 
Monsieur, 

 
En  exécution  de  la  mission  que  vous  avez  bien  voulu  nous  confier,  
nous  avons  l’honneur  de  vous  présenter  notre  rapport  relatif  à  la  PHASE  
DIAGNOSTIC de retraitement des comptes, conformément à notre 

convention d’accompagnement au passage sous le référentiel SCF. 



 
 

Nous avons effectués les travaux  que nous avons  estimés nécessaires eu 
égard aux règles de diligences normales de la profession. 

Tout en restant à votre entière dispositions pour toutes informations 
complémentaires ; veuillez agréer monsieur, l’expression de notre parfaite 

salutation. 
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A. Préambule 

L’accompagnement  de  SOTRAMEST  dans  la  mise   en  place  du  Nouveau  
Système Comptable et Financier sera concrétisé par l’adoption d’une 
approche participative, qui s’appuiera sur les compétences internes du 

groupe de travail pour constituer l’équipe du projet. 
 

Notre intervention permettra au groupe de travail  de : 
 

1. Mettre en place les processus clés destinés au traitement et diffusion de 
l’information financière selon le nouveau système comptable et 
financier. 

 
2. Définir et mettre en place une organisation comptable adéquate 

répondant aux exigences du nouveau système comptable et financier 
et aux particularités organisationnelles, humaines, matérielles du groupe 
et de son domaine d’activité. 

 
3. Accompagner  l’entreprise à réaménager son système d’information 

comptable de manière à le rendre compatible avec les nouvelles 
exigences en matière de production comptable et de communication 
financière. 

 
Le projet de conversion au Système Comptable Financier  aura pour objectif 

de répondre, essentiellement, aux quatre questions suivantes : 
 

a) Quel  est  l’impact  de  chaque  nouvelle  règle  d’évaluation  et  de  
comptabilisation sur les comptes du groupe et sur son système 
d’information ? 

 
b) Quelles sont les fonctions  affectées par les  nouvelles règles 

d’évaluation et de comptabilisation? 
 



 
 

c) Distinguer entre les nouvelles règles  applicables au groupe de celles 
qui ne le sont pas ? 

 
d) Quels sont les impacts chiffrés de la conversion sur les états financiers 

(plus précisément les capitaux propres d’ouverture)? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La phase de diagnostic sera organisée autour de : 

 
 L’étude de l’existant.  

 
 L’étude des divergences ; à savoir la mise en relief les différences 

entre les méthodes comptables appliquées par l’entreprise avec 
celles prévues par le nouveau système comptable et financier. 

 
 L’examen de l’impact du changement et choix des options.  

Concrètement  cette étape sera menée sur la base d’une simulation 
des différentes options permises par le nouveau système comptable 
et financier aux regards du bilan d’ouverture. 

 
A. 1 Passage aux référentiel  SCF – Système Comptable Financier 

L’entreprise, établira ses états financiers sous le nouveau référentiel  SCF, et 
ce conformément à la Loi n° 07-11 du 25 novembre 2007 portant système 
comptable financier,  qui prévoit qu’à compter du 01 janvier 2010, toutes les 
personnes physiques ou morales astreintes par voie légale ou règlementaire 
à  la  mise  en  place  d’une  comptabilité  financière  devront  appliquer  les  

dispositions du SCF. 
Les différents retraitements comptables à effectuer par rapport à l’ancien 

référentiel PCN ont été identifiés. 
Ces retraitements sont énumérés ci-après, avec leur impact sur le bilan 

d’ouverture de 2010. 
Les options retenues et les exemptions utilisées sont celles que 
l’entrepriseretiendra selon toute vraisemblance pour l’établissement de ses 

premiers états financiers sous format SCF en 2010. 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

A.2  Principales options retenues pour la première application du 
référentiel  SCF – Système Comptable Financier 

La norme IFRS 1 et le SCF offre sur certains sujets des options spécifiques de 
première application. 

En particulier, les traitements suivants ont été retenus : 
 

 
 
 

A.3    Nature des principaux impacts identifiés sur les capitaux 
propres : 

 

• l’entreprise a retenu les couts historiques pour 
ses immobilisations corporelles et n’a donc 

procédé à aucune réévaluation

Evaluation des actifs 
corporels à la juste valeur 

(IAS 16)

• étant qu’aucun engagement n’est matérialisé 
dans les différents documents qui lie le 

personnel à l’employeur,  l’option offerte par 
la norme IFRS 1 et le SCF, consistant à 

comptabiliser les engagements de 
l’employeur envers ses salariés n’est pas 

retenu.

Avantages du personnel (IAS 
19)

• l’entreprise retient cette option de faible 
valeur, et par conséquent un inventaire  de ces 

biens est annexé au présent document

En application des termes de 
l’article 05 de la loi de finances 

complémentaire 2009,  et celle du 
point 121-4 de l’arrêté du 23 juillet 
2008, ‘’les éléments de faible valeur 

peuvent être considérés comme 
entièrement consommés dans 

l’exercice de leur mise en service et 
par conséquent ne pas être 

comptabilisés en immobilisations’’, 

• l’entreprise  ne dispose pas actuellement des 
plans d’usine ou d’installation pour lui 

permettre de décomposer ses usines ou ses 
installations, cependant il repousse cette 

approche à un exercice ultérieur

Approche par composant



 
 

Les principaux 
impacts liés à 

l’application du 
nouveau référentiel, 

indépendamment 
des nouveaux 

formats de 
présentation des 
états financiers, 
concernent donc

La décomptabilisation des 
immobilisations ayant une 
valeur inférieure à 30 000 

DA.

L’application du cout 
historique pour les 

immobilisations 
corporelles ;

La reconnaissance 
des créances et des 

dettes ;

L’élimination de certains 
actifs et passifs 
antérieurement 

comptabilisés et qui ne 
correspondent pas aux 

définitions et conditions de 
comptabilisation du SCF.

L’impact du passage au SCF est relativement limité dans la mesure où : 
 l’entreprise applique des méthodes préférentielles recommandées et 

imposées aux entreprises commerciales par la loi de finances 
complémentaire 2009 et conforme aux normes IAS (méthode de 
comptabilisation à l’avancement des contrats à long terme) ;  

 l’entreprise retient l’évaluation de ses immobilisations corporelles au 
cout historique, et les durées d’amortissement sont maintenus et que la 
révision desLes durées d’utilité serait effectuée en 2011. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

B. Présentation des principaux 
changements apportés par l’application du Nouveau 
Système Comptable Financier 

 
B.1   Présentation des états financiers 

B.1.1   Compte de résultat 
Les principales modifications affectant le compte de résultat sont : 

- Le reclassement des charges exceptionnelles par nature de charge 
respectant la notion de résultat opérationnel et de résultat 
opérationnel courant, la différence entre les deux étant les autres 
produits et charges opérationnels qui ne doivent comprendre que des 
éléments en nombre limité, inhabituels et peu fréquents, de montant 



 
 

particulièrement significatif, généralement repris dans la 
communication financière. 

- La présentation distincte du cout de l’endettement financier net. 

- B.1.2   Bilan 

Les principales modifications concernent : 
- La ventilation des actifs et des passifs en courants et non courants ; 

- La ventilation des immobilisations  en : 

 Incorporelles 

 Corporelles 

 De placements 

 Financiers 

- B.1.3   Tableau des flux de trésorerie 

Aucune modification due au changement de référentiel n’étant 
apportée à la trésorerie nette, les seules différences par rapport à la 

présentation antérieure consistent en des reclassements et indications 
plus détaillées. 

 
 
 

B.2.1   Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles continuent de figurer au bilan pour leur 

cout historique d’acquisition. Elles ne font l’objet d’aucune réévaluation. 
L’application de la norme IAS 16 immobilisations corporelles et de 

l’approche par composants n’a pas d’incidence sur les comptes du fait 
des durées d’amortissement retenues et de la nature des actifs 

corporelles. 
Elimination par ailleurs, des investissements dont la valeur d’origine est 

inférieure à 30 000.00 DA conformément à l’article 05  de la loi de 
finances complémentaire de l’exercice 2009. 

 
B.2.2   Immobilisations incorporelles 

 
- Les immobilisations incorporelles inscrites au bilan devront être vérifiées 

s’ils répondent aux définitions d’un actif et  conditions de 
comptabilisation du SCF. 

Voir la note méthodologique n°01 CNC. 
B.2.3Stocks et en-cours 



 
 

Vérifier les méthodes de valorisation des stocks s’elles sont  conformes à 
la norme IAS 2 – Stocks   et élimination éventuelle des « slow moving ». 

B.2.4   Reconnaissance du chiffre d’affaires 
L’application de la norme IAS 18 Produits des activités ordinaires n’a pas 

mis en évidence de distorsions significatives avec les principes 
comptables retenus historiquement par le groupe. Les prestations faisant 

l’objet d’un contrat au forfait ou en régie seront enregistrées selon la 
méthode à l’avancement.  

B.2.5 Capitalisation des coûts d’emprunts 
 

Appliquer éventuellement, le traitement alternatif proposé par IAS 23 
«Coûts d’emprunt», qui consiste à incorporer dans le coût de l’actif 

correspondant les coûts d’emprunts encourus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B.2.6 Avantage aux personnels IAS 19.  
Comptabiliser ces engagements en matière de retraite au 1er janvier 

2010, conforment  à la norme IAS 19 portant les obligations juridiques et 
implicites de l’entité portant sur les avantages aux personnels  de la 

présente norme, ainsi qu’aux dispositions du SCF qui  selon l’article 136-
2de l’arrêté du 26/07/2008. 

B.2.7 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Le retraitement de la dette non reconnue des fournisseurs de biens et 

services sur les capitaux propres. 
B.2.8 Les provisions 

 Utilisations des provisions qui ne  répondent plus aux nouvelles règles de 
comptabilisation imposées par le nouveau SCF et aux dispositions 

C. Livrables à la fin des travaux 
Sur la base des documents remis par votre société, et après exécution 
de notre mission, la CCI SEYBOUSEvous établira, outre le rapport de 
diagnostic ; deux rapports et  un Manuel des règles de fonctionnement 

et procédure. 
 
;  Chaque rapport comprend 

- Des  états  financiers  2009  (actif-passif-compte  de  résultat-balance)  
reconverties selon les nouvelles normes SCF, validés conformément 
aux notes méthodologiques du CNC et validation  

 



 
 

- Des états financiers d’ouverture 2010 (actif-passif-compte de résultat-
balance) selon les nouvelles normes SCF, validés conformément aux 
notes méthodologiques du CNC. 

 
o Etablissement des tableaux de correspondance 

o Nouvelles nomenclature des comptes 
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE « SEYBOUSE » 
Palais consulaire – PLACE MOHAMED BELOUIZDAD BP 244 (ALGERIE) 

Tél. : 038 86 27 23  Fax : 038 86 84 40 
Email : cci-seybouse@caci.dz      

 
SOTRAMEST 

 
OBJET : A/S Mission accompagnement passage SCF. 

Phase finale 
 

Monsieur Le Président, 
 

En exécution de la mission que vous avez bien voulu nous confier, nous 
avons l’honneur de vous présenter notre rapport relatif à la PHASE finale de 
retraitement des comptes, conformément à notre convention 

d’accompagnement au passage sous le référentiel SCF. 
Nous avons effectués les travaux  que nous avons  estimés nécessaires eu 

égard aux règles de diligences normales de la profession. 
Nous  restons  à  votre  disposition  pour  vous  communiquer  toutes  les  

informations que vous jugerez utile sur le contenu  de ce rapport. 
Veuillez, agréer, monsieur, l’expression de notre parfaite salutation. 

 
 



 
 

 
 
 

Pour la CCI 
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1. PREAMBULE 

L’entreprise établira ses  états financiers conformément au Niveau Système 
Comptable Financier, qui prévoit qu’à compter du 1er janvier 2010 que les 

entreprises devront appliquer le nouveau référentiel SCF  
Les différents retraitements comptables  à effectuer par rapport à l’ancien système 
comptable PCN ont été identifiés  par l’application  de  l’instruction n°02 du 29 
octobre 2009 portant première application du Nouveau Système Comptable 

Financier au 1er janvier 2010. 
Le référentiel SCF est en cours d’évolution et l’adoption de nouveaux textes légaux 
et réglementaires n’est pas terminée : en conséquence, les informations 

communiquées dans ce document sont susceptibles d’être complétées 
Ce document a pour objectif une présentation des principes comptables retenus par 

la L’entreprise  et des principaux impacts attendus. 
 

SCF -Travaux de première adoption  
Dans la première phase du projet, nous avons  procédé : 

 
 A la migration des données de l’ancien référentiel PCN vers le nouveau 

référentiel SCF, à l’aide de l’outil informatique et du logiciel acquis dans le 
cadre de la mise en conformité du cadre légal des systèmes d’information ; 

 
 Cette opération consiste au transfert de l’ancien logiciel vers le nouveau, de la 

base de donnée PCN 2009 et dont les soldes d’ouverture, des mouvements et 
de soldes de fin de périodes ont été vérifiés exact et validé par l’entreprise ; 

 
 A l’édition de l’Actif, Passif et du Tableau des comptes de résultat arrêtées au 

31/12/2009, vérifiés exact et validé par l’entreprise ;  ‘’Annexe 1’’ 
 

 A l’élaboration d’un Plan Comptable SCF adapté à l’activité deL’entreprise  
 

 A l’élaboration d’un tableau de correspondance chiffré  PCN – SCF :   
 

 A l’édition d’une balance SCF 2009, selon le nouveau référentiel SCF, vérifiés 
exact et validé par l’entreprise  

 
 



 
 

Cette étape a permis à l’entreprise, de confirmer son passage au Système Comptable 
Financier ‘’première adoption’’ et va lui permettre de procéder à la réouverture 2010 

selon le NSCF. 
 

Cette première étape qui a été réalisée etremise à l’entreprise en date du 18  avril  
2011 ; retrace la correspondance des anciens soldes  comptables  sous le format PCN 

au nouveau plan comptable SCF. 
 

Par rapport au PCN,  la nomenclature des comptes du SCF est caractérisée par : 
 

 L’introduction de nouveaux comptes ; 
 La suppression d’autres comptes ; 
 Le maintien des mêmes codes et intitulés ; 
 Des changements de codification ; 
 Des changements d’intitulés ; 

 
Ainsi les comptes PCN qui correspondent aux mêmes comptes SCF, ne devraient 

subir aucun éclatement ni regroupement. 
 

A l’inverse, un compte PCN peut être éclaté en plusieurs comptes SCF et un compte 
SCF peut recevoir plusieurs comptes PCN.   

 
Cette nouvelle nomenclature des comptes SCF qui correspond aux principes édictés 
par les textes sus visés relatifs au nouveau référentiel SCF, devra servir de base à 

l’élaboration du tableau de concordance chiffré répond à un souci. 
 

Les totaux de la balance de déversement PCN au 31/12/2009 sont égaux à ceux de 
la nouvelle balance  de concordance SCF. 

 
La comptabilisation de l’ensemble des opérations ci-dessus définies, a  permit 

l’élaboration d’une balance d’ouverture en SCF avant retraitement au 01/01/2010. 
 

L’intangibilité ne pouvant se vérifier que pour des montants (soldes détaillés) 
semblables, à cet effet, nous nous sommes assurés de la totale concordance des 
totaux de la balance de clôture PCN au 31/12/2009 avec ceux de la balance 

d’ouverture SCF au 01/01/2010. 
 
 
 
 
 
 
 

L adernière  étape  du processus  
 



 
 

La seconde phase sera réservée aux traitements édictés dans l’instruction n°02 du 
ministère des finances et les différentes options retenues par l’entreprise. 

Notamment la comptabilisation de certains éléments d’actif et de passif qui 
correspondent aux définitions et aux conditions du nouveau référentiel  SCF et  qui 

n’étaient pas comptabilisés en tant que tels selon le PCN. 
La décomptabilisation de certains éléments d’actif et de passif qui figurent dans le 
bilan d’ouverture et qui ne correspondent pas aux définitions et conditions de 

comptabilisation du SCF. 
L’évaluation de tous les éléments d’actif et de passif selon les dispositions prévues 

par le nouveau référentiel  SCF. 
 

2. PRINCIPALES OPTIONS RETENUES POUR LA PREMIERE 
APPLICATION DU  REFERENTIEL  SCF.  

 
Le nouveau référentiel  SCF, offre pour L’entreprise sur certains sujets des options 

spécifiques  de première application. 
 

La norme relative à la première adoption des IAS/SCF prévoit des dispositions 
spécifiques pour la mise en œuvre du référentiel comptable algérien.  

 
Tous les impacts sur les capitaux propres chiffrés ci-après sont présentés en détail 
dans l’état de récapitulation du compte 115 Ajustement résultant de changement 

de méthodes comptables. 
 

2.1  RETRAITEMENT ACTIF NON COURANT 

Les principes suivants préconisés par le SCF, sont applicables pour regrouper ou 
séparer les actifs corporels : 

 
 les éléments de faible valeur peuvent être considérés comme 

entièrement consommés dans l’exercice de leur mise en service  et par 
conséquent ne pas être comptabilisés en immobilisations. 

 
 les pièces de rechange et matériels d’entretien spécifiques sont 

comptabilisés en immobilisations corporelles lorsque leur utilisation est liée 
à certaines immobilisations et si l’entreprise compte les utiliser sur plus 
d’un exercice. 

 
 les composants d’un actif sont traités comme des éléments séparés s’ils 

ont des durées d’utilité différentes ou procurent des avantages 
économiques selon un rythme différent 

 



 
 

 les actifs liés à l’environnement et à la sécurité sont considérés comme des 
immobilisations corporelles s’ils permettent à l’entité d’augmenter les 
avantages économiques futurs d’autres actifs par rapport à ceux qu’elle 
aurait pu obtenir s’ils n’avaient pas été acquis. 

 
Il a été décidé de : 

 
1. Ne pas utiliser l’intégration des pièces de rechange liées  à certaines 

immobilisations  comme investissement 
 

2. Ne pas utiliser également, l’option offerte par le SCF  selon laquelle les 
immobilisations corporelles   peuvent être décomposées  conformément au 
nouveau référentiel, si l’immobilisation dans les conditions suivantes ; 

 
 
 
 
: REMARQUE 

 
 L’approche par composants est obligatoire pour les composants destinés 

dès la date d’acquisition de l’immobilisation à être remplacés à intervalles 
réguliers. 

 
 De plus si l’immobilisation fait l’objet d’un plan pluriannuel de révision, 

l’entreprise doit comptabiliser séparément le composant du coût de 
l’immobilisation comme coût d’entretien et ce composant sera amorti sur 
la durée séparant deux révisions. 

 
Les provisions pour grosses réparations sont donc interdites dans le nouveau 

référentiel SCF. 
 

Lors de la survenance de  travaux de gros entretiens, les  dépenses afférentes à 
cette composante sont capitalisées et amorties linéairement  jusqu’à la prochaine 

opération de grand travaux. 
 

En contrepartie, les provisions pour maintenance et grosses réparations, qui 
étaient destinées à couvrir ces dépenses de gros entretien en PCN ne sont plus 

tolérées. 
 
 
 
 
 
 



 
 

2.1.1 Elimination des immobilisations dont la valeur d’origine est 
inférieure à 30 000.00 DA conformément aux dispositions de la loi de 
finances complémentaire de l’exercice 2009. 

 
L’entreprisea choisi de conserver le principe de l’évaluation des immobilisations 

corporelles et incorporelles selon la méthode du coût historique amorti.  
 

Ces immobilisations expurgés du bilan sont  dénommés  « biens sous surveillance » 
et gérés en extra-comptable dans un registre crée à cet effet. 

 
Ce registre d’inventaire  est fondé par les articles 33 et 34 du décret n°87.135 du 2 
Juin 1987 et par l’arrêté du Ministère De Finances du 21 Juillet 1987 « fixant le 

modèle type de registre d’inventaire d’objets mobiliers ». 
Les objets et matériels doivent être consignés sur un « registre d’inventaire », 
pendant que « les livres, les ouvrages et les collections d’ouvrages acquis par les 
services et détenus soit dans des bibliothèques, soit par les personnels des services, 

font l’objet d’un enregistrement sur un « livre spécial d’inventaire ». 
Le registre d’inventaire dont les feuilles sont côtés et paraphés ; se présente sous la 

forme suivante :  
 

n° inscr. 
Date 
 prise 

invent. 
Désign. Proven. valeur Affectatio

n sortie obs 

1 2 3 4 5 6 7 8 
 

Ce système de gestion permet annuellement, de pratiquer un inventaire physique, 
de le comparer au registre d’inventaire, et donc de prendre en charges toute les 
modifications qui affectent en cours d’exercice le parc d’immobilisations de 

l’Entreprise. 
Les dispositions réglementaires en vigueur au sein de l’entreprise, permettent de 
sortir des immobilisations du patrimoine en cas de cession, de perte, de vol ou 

destruction. 
De ce fait, Il à été annulé un montant brut de13 258 307,00DA imputé sur les 

capitaux propres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ETAT RECAPITULATIF DES RETRAITEMENTS DES IMMOBILISATIONS AU 
31/12/2009 

 
 

COMPTES LIBELLE Solde avant 
retraitement Retraitement 

Solde après 
retraitements 

218110 Matériels  et outillage 24 095 808,52    334 704,87    23 761 103,65    
218120 Matériels, battage et 

arrachage 
3 271 633,23    25 000,00    3 246 633,23    

218130 Matériels, production, 
d’aire 

14 355 462,55    25 492,20    14 329 970,35    
218150 Matériels de lavage et 

manutention 
392 321 487,42 
   

48 276,53    392 273 210,89    
218160 Matériels de fabrication de 

béton 
110 338 934,89 
   

5 151,00    110 333 783,89    
218170 Mat. de production et 

distribution d’énergie 
23 075 687,09    11 636,00    23 064 051,09    

218180 Matériels de sondage et  
forage 

7 085 847,42    6 947,65    7 078 899,77    
218190 Matériels  de menuiserie 11 350 314,64    618 761,00    10 731 553,64    
218200 Matériels  de sécurité 230 742,83    230 742,83    -      
218210 Matériels de topographie 1 426 680,95    40 716,95    1 385 964,00    
218220 Outillage de chantier 1 384 212,50    295 454,50    1 088 758.00 

00 218260 Cycle et motocycle 23 966,94    23 966,94    -      
218290 Matériels  de bureaux(01) 7 845 686,28    4 892 400,68  

  
2 953 285,60    

218300 Matériels  de bureaux(02) 479 470,94    116 052,14    363 418,80    
218310 Matériels  de bureaux(03) 2 792 287,46    793 383,82    1 998 903,64    
218320 Matériels informatique 6 806 185,84    1 142 493,47  

  
5 663 692,37    

218330 Equipement informatique 7 606,84    7 606,84    -      
218340 Installation générale de 

(01)DDE5555(01)climatisat
304 084,20    124 778,00    179 306,20    

218350 Installation générale de 
climatisation 

2 318 545,00    896 310,93    1 422 234,07    
218360 Installation générale de 

climatisation 
41 055,00    41 055,00    -      

218370 Installation générale   
d’eau 

3 241 233,22    1 281 184,00  
  

1 960 049,22    
218390 Mobilier et équipement 

ménager 
3 991 409,06    2 226 862,04  

  
1 764 547,02    

218400 Mobilier et équipement 
ménager 

432,00    432,00    -    
218410 Mobilier et équipement 

ménager 
28 380,00    28 380,00    -      

218420 Mobilier et équipement 
ménager 

131,50    131,50    -      
218430 Mobilier et équipement 

ménager 
16 921,37    16 601,11    320,26    

218440 Mobilier et équipement 
ménager 

23 785,00    11 892,50    11 892,50    
218460 Aménagement 1 024 200,00    11 892,50    1 012 307,50    

 Total général 617 882 192,69 
   

13 258 307,00 
   

604 623 885,69    
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

2.1.2 Reclassement des immobilisations selon : 

 Longue panne ; 
 Proposé à la reforme ; 
 Matériel à usage non fréquent ; 

 
L’entreprise a décidé d’utiliser l’option offerte par le SCF  selon laquelle les 

immobilisations non susceptible de générer des avantages économiques.  
 

De ce fait, Il à été retraité un montant  de 92 605 776 ,05DA imputer en stock 
provenant des immobilisations.  

 
2.1.3 Evaluation des immobilisations corporelles et incorporelles 

L’entreprise a décidé de ne pas utiliser l’option offerte par le SCF  selon laquelleles 
immobilisations corporelles et incorporelles peuvent être comptabilisées à leur 

justevaleur dans le bilan d’ouverture au 1er janvier 2010.  
 

a) Immobilisations corporelles 
 

L’entreprise a maintenu les coûts historiques pour ces immobilisations  et n’a 
donc procédé à aucune réévaluation. 

Le changement d’estimation comptable est défini comme un ajustement de la 
valeur  comptable  d’un actif  ou d’un passif  ou le  montant  d’une consommation 
périodique d’un actif qui résulte de l’estimation d’une situation présente et dont 

on attend des bénéfices futurs, ou des obligations liées aux actifs et passifs. 
Les changements d’estimations résultent de nouvelles informations ou de 
nouveaux développements et non de corrections d’erreurs dite la méthode de 

reconstitution du coût. 
 

b) Immobilisations incorporelles 
 

L’entreprise ne dispose pas de contrats d’exploitation à long terme de 
concession,  et  n’a  pas  été  amené  à  verser  en  début  ou  en  cours  de  droits  

d’exploitation reçus. 
 

Pour mémoire, certains droits d’exploitation ne rentrent pas dans le champ 
d’application des interprétations SCF, tel que les logiciels pour lesquels 
l’entreprise ne dispose que des droits d’exploitation et qui sont parfois obsolète 

et inutilisés. 
 
 
 



 
 

2.2 RETRAITEMENT ACTIF COURANT 

 
2.2.1 Stocks et en-cours  

Les méthodes de valorisation des stocks étaient déjà conformes à la norme IAS 
2 –Stocks correspondant aux paragraphes 123-1 à 123-6 du SCF 

 
 

2.2.2 Créances et emplois assimilés  créances clients.  
En matière de provision sur  créances  commerciales, aucun réajustement ou 

constitution de provision n’a été opéré. 
 

2.3 RETRAITEMENT PASSIF NON COURANT 

 
2.3.1 Impôts différés 

 
Il n’a pas été porté sur les états financiers  d’impôts différés actif ou d’impôts 
différés  sur passif  « payable »  issu des opérations de réajustement de 

passage, et ce  en accord avec les dispositions du SCF et de la norme IAS 12.    
A  la  clôture  de  l’exercice,  un  actif  ou  un  passif  d’impôt  différé  est  
comptabilisé pour toutes les différences temporelles dans la mesure où ces 
différences temporelles donneront probablement lieu ultérieurement à une 

charge ou à un produit d’impôts.  
 

2.3.2 Avantage aux personnels IAS 19.  
L’entreprise  a  retenu l’option de comptabiliser ces engagements en matière 

de retraite au 1er janvier 2010 
Ces engagements sont conformes à la convention collective de l’entreprise 
portant sur les indemnités de départ à la retraite au niveau de l’entreprise, et  
en corrélation avec les dispositions  de la norme IAS 19 portant les obligations 
juridiques et implicites de l’entité portant sur les avantages aux personnels  de 
la présente norme, ainsi qu’aux dispositions du SCF qui  selon l’article 136-
2de l’arrêté du 26/07/2008, fixant les règles d’évaluation et de comptabilisation 

du SCF. 
Le nouveau référentiel permet à l’entreprise d’actualiser ces engagements 

conformément aux dispositions ci-après ; 
« A chaque clôture d’exercice, le montant des engagements de l’entité en 
matière de pension, de complément de retraite, d’indemnités et d’allocations 
en raison du départ à la retraite ou d’avantages similaires des membres de son 
personnel et de ses associés et mandataires sociaux est constaté sous forme de 

provision » 
L’entreprise comptabilise chaque exercice une provision en matière 
d’indemnité de départ en congés mais pas de provision pour départ en 

retraite. 



 
 

Le retraitement de cette dernière à un impact sur les capitaux propres pour un 
montant de 41 887 898,19 DA. 

 
2.4 RETRAITEMENT PASSIF COURANT 

2.4.1 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
La dette fournisseurs n’a subie  aucun retraitement. 

2.4.2 Les provisions 
Un   montant  total  de  30 000 000,00DA de provision pour grosse réparation 
enregistré et comptabilisé sur les états financiers 2009 sous l’ancien système 
PCN a été retraité dans le compte 115 Ajustement résultant de changement de 

méthodes comptables. 
2.4.3 Reconnaissance du chiffre d’affaires  

Les politiques actuelles de reconnaissance du chiffre d’affaires sont conformes 
aux dispositions de la norme IAS 18 et au référentiel SCF. 

L’application du référentiel SCF ; paragraphes 111-2 et 111-3 ; relatifs au 
traitement comptable des Produits des activités ordinaires n’a pas mis en 
évidence de distorsions avec les principes comptables retenus historiquement 

par SOTRAMEST.  
 
 
 
 
 
 

 
3 IMPACT DES RETRAITEMENTS SUR LES CAPITAUX PROPRES 

L’ensemble des retraitements opérés lors du passage, ont générés un Impact global 
sur les capitaux propres qui se présente comme suit ; 

COMPTE LIBELLE Actif Passif 
11500 Indemnité départ à la retraite 41 887 898,19    
11500 Grosse réparation 30 000 000,00    
11500 Immobilisation décomptabilisée 2 411 298,21 

TOTAUX 44 299 196 ,40 30 000 000 ,00 
Impôts différés Actif 

Impôts différés Passif 
 

8 416 847,32 
 

 
5 700 000,00 

 
 

 
4 L’IMPOT SUR LE RESULTAT 

La norme IFRS 1 ne prévoit pas d’exception au principe d’application rétrospective 
pour la comptabilisation et l’évaluation des impôts sur le résultat. 



 
 

Pour l’établissement du bilan, l’entreprise doit :  
 

o Recenser les différences temporelles et pertes fiscales non utilisées et, ensuite ; 
 

Pour chaque catégorie de différences temporelles ou de pertes fiscales non utilisées, 
le montant des actifs et passifs d’impôt différé comptabilisés au bilan pour chaque 
exercice présenté et le montant de la charge (ou du produit) d’impôt différé 
comptabilisé dans le compte de résultat, s’il n’est pas mis en évidence par les 

variations des montants comptabilisés au bilan ; 
 

o Retraiter ses actifs, passifs, charges et produits d’impôt (exigible et différé) 
comme si la norme IAS 12 avait toujours été appliquée. 

 
Si l’impôt concerne des éléments crédités ou débités directement dans les capitaux 

propres 
« Changements de méthodes comptables », la norme IAS 12 prévoit une 

distinction des actifs, passifs et charges (ou produits) d’impôt exigible et différé. 
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Retraitement immobilisations 

 
 

 
 
 
 

Note explicative 01 
 IMMOBILISATIONS DECOMPTABILISEES 

N°CP
T Désignation 

Valeur 
d’acquisitio

n 

Valeur 
d’amortiss. 

Valeur 
nette 

comptable 
21811

0 Matériels  et outillage 334 704,87 289 280,54 45 424,33 

21812
0 Matériels, battage et arrachage 25 000,00 7 500,00 17 500,00 

21813
0 Matériels, production, d’aire 25 492,20 19 210,89 6 281,31 

21815
0 

Matériels de lavage et 
manutention 48 276,53 48 273,53 3,00 

21816
0 Matériels de fabrication de béton 5 151,00 5 150,00 1,00 

21817
0 

Mat. de production et 
distrd’énergie 11 636,00 11 635,00 1,00 

21818
0 Matériels de sondage et  forage 6 947,65 6 946,65 1,00 

21819
0 Matériels  de menuiserie 618 761,00 481 563,01 137 197,99 

21820
0 Matériels  de sécurité 230 742,83 179 585,30 51 157,53 

21821
0 Matériels de topographie 40 716,95 40 699,95 17,00 

21822
0 Outillage de chantier 295 454,50 277 013,72 18 440,78 

21826
0 Cycle et motocycle 23 966,94 23 965,94 1,00 

21829 Matériels  de bureaux 4 892 400,68 3 850 592,80 1 041 807,88 



 
 

0 
21830

0 Matériels  de bureaux 116 052,14 95 963,45 20 088,69 

21831
0 Matériels  de bureaux 793 383,82 697 899,18 95 484,64 

21832
0 Matériels informatique 1 142 493,47 906 051,26 236 442,21 

21833
0 Equipement informatique 7 606 ,84 7 605,84 1,00 

21834
0 

Installation générale de 
climatisation 124 778,00 68 904,54 55 873,46 

21835
0 

Installation générale de 
climatisation 896 310,93 858 486,47 37 824,46 

21837
0 

Installation générale de 
climatisation 1 281 184,00 918 587,11 362 596,89 

21836
0 Installation générale   d’eau 41 055,00 41 054,00 1,00 

21839
0 Mobilier et équipement ménager 2 226 862,04 1 941 738,00 285 124,04 

21840
0 Mobilier et équipement ménager 576,00 572,00 4,00 

21841
0 Mobilier et équipement ménager 28 380,00 28 374,00 6,00 

21842
0 Mobilier et équipement ménager 131,50 130,50 1,00 

21843
0 Mobilier et équipement ménager 16 601,11 16 586,11 15,00 

21844
0 Mobilier et équipement ménager 11 892,50 11 891,50 1,00 

21846
0 Aménagement 11 892,50 11 891,50 1,00 

     

 TOTAL  13 258 
451,00 

10 847 
152,79  2 411 298,21 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ecritures de retraitement des immobilisations 
 
 



 
 

 Intitulé du compte : Matériels  et outillage 
COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  

280110   Amortissements  289 280,54  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

45 424,33  
  218110 Matériels   334 704 ,87 

 
 Intitulé du compte : Matériels, battage et arrachage 

 
COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  

280120   Amortissements  7 500,00  
 115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

17 500,00  
  218120 Matériels  25 000,00  

 
 Intitulé du compte : Matériels, production, d’aire 

 
COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  

280130   Amortissements  19 210,89  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

6 281,31  
  218130 Matériels  25 492,20 

 
 Intitulé du compte : Matériels de lavage et manutention 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280150   Amortissements  48 273,53  
115000  

ajustement résultant de changement de 
méthode comptable 

3,00  
  218150 Matériels  48 276,53 

 
 Intitulé du compte : Matériels de production et distribution d’énergie 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280160   Amortissements  5 150,00  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218160 Matériels  5 151,00 

 
 
 
 
 

 Intitulé du compte : Matériels de fabrication de béton 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280170   Amortissements  11 635,00  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218170 Matériels  11 636,00 

 
 Intitulé du compte : Matériels de sondage et  forage 



 
 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280180   Amortissements  6 946,65  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218180 Matériels  6 947,65 

 
 Intitulé du compte : Matériels  de menuiserie 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280190   Amortissements  481 563,01  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

137 197,99  
  218190 Matériels  618 761,00 

 
 Intitulé du compte : Matériels  de sécurité 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280200   Amortissements  179 585,30  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

51 157,53  
  218200 Matériels  230 742,83 

 
 Intitulé du compte : Matériels de topographie 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280210   Amortissements  40 699,95  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

17,00  
  218210 Matériels  40 716,95 

 
 Intitulé du compte : Outillage de chantier 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280220   Amortissements  277 013,72  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

18 440,78  
  218220 Matériels  295 454,50 

 
 
 

 Intitulé du compte : Cycle et motocycle 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280260   Amortissements  23 965,94  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218260 Matériels  23 966,94 

 
 Intitulé du compte : Matériels  de bureaux 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280290   Amortissements  3 850 592,80  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1 043 487,88  
  218290 Matériels  4 892 400,68 

 



 
 

 Intitulé du compte : Matériels  de bureaux 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280300   Amortissements  95 963,45  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

20 688,69  
  218300 Matériels  116 052,14 

 
 Intitulé du compte : Matériels  de bureaux 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280310   Amortissements  697 899,18  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

95 484,64  
  218310 Matériels  793 383,82 

 
 Intitulé du compte : Matériels informatique 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280320   Amortissements  906 051,06  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

236 442,21  
  218320 Matériels  1 142 493,47 

 
 Intitulé du compte : Equipement informatique 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280330   Amortissements  7 605,84  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218330 Matériels  7 606,84 

 
 
 
 
 

 Intitulé du compte : Installation générale de climatisation 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280340   Amortissements  68 904,54  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

55 873,46  
  218340 Matériels  124 778,00 

 
 Intitulé du compte : Installation générale de climatisation 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280350   Amortissements  858 486,47  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

37 824,46  
  218350 Matériels  896 310,93 

 
 Intitulé du compte :Installation générale   d’eau 

 



 
 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280370   Amortissements  918 587,11  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

362 596,89  
  218370 Matériels  1 281 184,00 

 
 Intitulé du compte : Mobilier et équipement ménager 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280360   Amortissements  41 054,00  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218360 Matériels  41 055,00 

 
 Intitulé du compte : Mobilier et équipement ménager 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280390   Amortissements  1 941 738,00  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

285 124,04  
  218390 Matériels  2 226 862,04 

 
 Intitulé du compte : Mobilier et équipement ménager 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280400   Amortissements  572,00  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

4,00  
  218400 Matériels  576,00 

 
 
 

 Intitulé du compte : Mobilier et équipement ménager 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280410   Amortissements  28 374,00  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

6,00  
  218410 Matériels  28 380,00 

 
 Intitulé du compte : Mobilier et équipement ménager 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280420   Amortissements  130,50  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218420 Matériels  131,50 

 
 Intitulé du compte : Mobilier et équipement ménager 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280430   Amortissements  16 586,11  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

15,00  
  218430 Matériels  16 601,11 

 



 
 

 Intitulé du compte : Mobilier et équipement ménager  

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280440   Amortissements  11891,50  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218440 Matériels  11 892,50 

 
 Intitulé du compte : Aménagement 

COMPTES retraitement logiciels  DEBIT   CREDIT  
280460   Amortissements  11 891,50  
115000  

ajustement résultant de changement de méthode 
comptable 

1,00  
  218460 Matériels  11 892,50 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note explicative 02 
 IMMOBILISATIONS DECLASSEES 

Récapitulation inventaire matériel(à usage non fréquent) par compte au 31/12/2009 

N°compte Intitule du compte Montant 
compte Nombre 

243010 Matériel de battage et arrachage 7 429 511,54    15 

243070 Matériel fabrication-transport-mep de 
béton 1 461 829,60    1 

244080 Matériels maritimes 14 798 377,00    1 

Total du patrimoine :  23 689 718,14    17 
 

Récapitulation inventaire matériel (en longue panne) par compte au 
31/12/2009  

N°compte Intitule du compte Montant 
compte Nombre 

243070 Matériel fabrication-transport-mep de 
béton 8 766 070,10    1 

244040  Véhicules lourds remorques et semi 
remorques 9 367 262,00    3 

244080  Matériels maritimes 34 259 433,26    5 

Total du patrimoine :  52 392 765,36    9 



 
 

 
 

RECAPITULATION INVENTAIRE MATERIEL(JUGES APTE A LA REFORME)   
N°COMPTE INTITULE DU COMPTE MONTANT  NOMBRE 

240200   BARAQUEMENT DE CHANTIER           679 633,96 
   1 

243030   MATERIEL DE TERRASSEMENT       3 916 783,18 
   4 

243040   MATERIEL DE LEVAGE ET MANUTENTION     10 230 328,60 
   2 

244000   MATERIEL DE TRANSPORT       1 500 000,00 
   2 

244040   VEHICULES LOURDS REMORQUES ET SEMI REMORQUES           457 020,00 
   1 

244080  MATERIELS MARITIMES           419 160,77 
   1 

TOTAL DU PATRIMOINE :      17 202 926,51 
   11 

        
        COMPTE : 240200   "BARAQUEMENT DE CHANTIER"   

N° N°INVENTAIRE CODE DESIGNATION AFF. 
DATE 

ACQU. VALEUR NOMBRE 

1 010840001 14120202 CABINE SAHARIENNE DEM 26/08/2001 679 633,96     

TOTAL GENERAL :            679 633,96 
     

        
        
        
        
        COMPTE : 243030   "MATERIEL DE TERRASSEMENT" 

  N° N°INVENTAIRE CODE DESIGNATION AFF DATE 
ACQU. VALEUR NOMBRE 

1 791243002 04150701 CHARGEUR SUR PNEUS  DEM 12/01/1980 1 023 931,18   1 
2 850143003 04151601 CHARGEUR SUR PNEUS  DEM 13/11/1985 1 299 452,00   1 
3 850143004 04151801 CHARGEUR SUR PNEUS DEM 19/11/1985 293 400,00   1 

4 960943001 04030504 
PELLE HYDRAULIQUE 

S/C PRS 24/09/1996 1 300 000,00   1 

TOTAL GENERAL :        3 916 783,18 
   4 

 
   
  COMPTE : 243040   "MATERIEL DE LEVAGE ET MANUTENTION" 
  N° N°INVENTAIRE CODE DESIGNATION AFF DATE 

ACQU. VALEUR NOMBRE 

1 830143018 06031001 GRUE ROUTIERE DEM 17/03/1985 5 310 520,10   1 
2 830143019 06010301 GRUE AUTOMOTRICE DEM 10/04/1985 4 919 808,50   1 

TOTAL GENERAL :      10 230 328,60 
   2 

        
        COMPTE : 244000   "MATERIEL DE TRANSPORT" 

  



 
 

N° N°INVENTAIRE CODE DESIGNATION AFF DATE 
ACQU. VALEUR NOMBRE 

1 960144002 05012303 
VEHICULE 

PARTICULIER DEM 02/01/1996 750 000,00   1 

2 960144004 05012305 
VEHICULE 

PARTICULIER DEM 02/01/1996 750 000,00   1 

TOTAL GENERAL :        1 500 000,00 
   2 

        
        COMPTE : 244040   VEHICULES LOURDS REMORQUES ET SEMI REMORQUES" 

 N° N°INVENTAIRE CODE DESIGNATION AFF DATE 
ACQU. VALEUR NOMBRE 

1 841244003 05120302 CAMION CITERNE DEM 24/02/1985 457 020,00   1 

TOTAL GENERAL :            457 020,00 
     

        
        COMPTE : 244080   " MATERIELS MARITIMES" 

  N° N°INVENTAIRE CODE DESIGNATION AFF DATE 
ACQU. VALEUR NOMBRE 

1 011044003 17140201 
BATEAU GONF. ET 

MOTEUR SEBAI DEM 28/08/2001 419 160,77   1 

TOTAL GENERAL :            419 160,77 
   1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ecritures de retraitement des immobilisations 

 
 

COMPTES D’ESIGNATIONS DEBIT CREDIT 
280160  Amortissements 1 607 112,85  
280250  Amortissements 9 367 261,00 

  
280270  Amortissements 33 711 613,15  
280120  Amortissements 3 664 907,06  
280160  Amortissements 1 461 828,60  
280270  Amortissements 13 863 169,44  
280140  Amortissements 3 916 782,18  
280150  Amortissements 10 230 327,60  
280230  Amortissements 1 499 999,00  
280250  Amortissements 457 019,00  



 
 

280270  Amortissements 419 159,77  
 218160 Matériels  8 766 070,10 
 218250 Matériels  9 367 262,00 
 218270 Matériels  34 259 433,26 
 218120 Matériels  7 429 511,54 
 218160 Matériels  1 461 829,60 
 218270 Matériels  14 798 377,00 
 218140 Matériels  3 916 783,18 
 218150 Matériels  10 230 328,60 
 218230 Matériels  1 500 000,00 
 218250 Matériels  457 020,00 
 218270 

 
Matériels  419 160,77 

360000  Stocks 12 406 596,40  

  Total 92 605 776,05 92 605 776,05 
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3Note explicative 0 
 

: retraitement avantage aux salariés Ecritures 
 

COMPTES Retraitement indemnité départ à la retraite  Débit  Crédit   
115000  Provision indemnité départ à la retraite  

41 887 898,19 
  

 153000 Provision indemnité départ à la retraite  
41 887 898,19 

 
  

 
 

Récapitulation l’Indemnité Départ A La Retraite 
 

Montant de la provision à fin 2010 42 517 831,82 

Montant de la provision à fin 2009 41 887 898,19 

Montant de la provision de l’exercice 2010 629 936,63 



 
 

 
 
 
 

départ en retraite Au 31/12/2009et Situation des droits dus Au 
31/12/2010 

 

N° Noms & Prénoms  Années travaillées 
dans le secteur 

Prov. ind. de dép. en retraite  
Exercice 2009 Exercice 2010 

1 ARIOUA  ZOHRA 27 131 482,42 133 738,25 
2 BOUTAGHANE REBHI 19 152 501,56 155 118,01 
3 MAKSEM RABAH 24 129 726,99 131 952,70 
4 REDAM  A/HAMID 32 177 014,09 180 051,10 
5 GUERRAICHE AMAR 29 169 350,48 172 256,00 
6 REZKALLAH ZOHRA 18 155 083,00 157 743,73 
7 DERBAL LAYACHI 25 300 061,29 295 000,01 
8 KHEMIS RABAH 18 134 929,15 137 244,11 
9 ZARZOUR RACHID 24 151 548,19 154 148,28 
10 BOUDAOUD AHCENE 31 178 076,56 181 131,79 
11 GRIREM RACHID1 19 106 192,62 108 014,55 
12 BOUCHAMA LYAZID 24 139 203,23 141 591,52 
13 AMROUS KHEMIS25 26 309 452,05 304 232,37 
14 BOUHAYASSA RACHID 29 203 812,95 207 309,74 
15 LADAYCIA MED/SALAH 33 237 477,50 241 551,87 
16 RAHMOUNI BRAHIM 33 204 235,24 207 739,27 
17 HAFIAN A/WAHEB 17 125 060,12 127 205,76 
18 BOUAITA MED 20 111 205,39 113 113,32 
19 YAHIAOUI A/WAHEB 21 110 374,69 112 268,37 
20 BENRADOUANE ACHOU, 26 138 984,21 141 368,74 
21 CHENIKI RAMDANE 16 120 731,24 122 802,61 
22 ALI BOUAITA MADJID 24 143 124,27 145 579,84 
23 BOUAITA DJAMEL 21 141 447,09 143 873,88 
24 RAMDANE RACHID 13 86 776,06 88 264,86 
25 KEBIR FAOUZI 17 91 998,44 93 576,85 
26 LARIT MEKKI 28 123 186,35 125 299,84 
27 SAAD DJABALLAH 26 128 222,15 130 422,04 
28 BOUMESRANE KHELLIL 26 151 663,06 154 265,12 
29 MEDJEDOUB YACINE 20 122 783,09 124 889,66 
30 HATEM MED 25 93 945,28 95 557,09 
31 GHERIB KAMEL . 28 129 123,05 131 338,40 
32 BELDJEHEM MOUSSA 29 147 905,57 150 443,17 
33 BAABOUCHE A/HAK 16 99 264,51 100 967,58 
34 KHAMES A/NACER 31 310 350,79 315 675,43 
35 BENDIF AMOR 27 232 533,91 236 523,46 
36 LEKHAL MED 15 96 781,83 98 442,30 
37 REBAIAI TAREK 11 76 192,65 77 499,87 
38 BENMESSADEK HASS, 14 104 467,57 106 259,90 
39 DJAIDJAI RACHID 27 200 672,41 204 115,31 
40 OURTILLANI KAMEL 10 88 793,51 90 316,93 
41 GUIRA ALI     IM 8 103 393,31 105 167,22 
42 MECIKAR RABAH 21 135 458,61 137 782,65 
43 BOUAZIZ MED. 28 228 236,46 232 152,28 
44 MEHIGNI AHCENE 21 143 266,59 145 724,59 
45 MERADJI RABAH 31 202 672,13 206 149,35 
46 BELHADRI ALI 25 178 930,65 182 000,54 
47 YAHIAOUI HABIB 4 110 374,69 112 268,37 



 
 

48 BELKACEM KAHLOULI SAAD 4 82 911,29 84 333,79 
49 LEFTISSI  HOCINE 32 152 458,22 155 073,93 
50 BOUDEBZA RACHID 4 94 800,22 96 426,70 
51 HARRACH RABAH 19 80 769,61 82 155,36 
52 LARIT AMAR 19 120 041,87 122 101,41 
53 BOUZIANE LYAZID 2 94 362,98 95 981,96 
54 DJOUADA HAMID 2 83 288,64 84 717,61 
55 REDDAM   MADJID 2 69 671,47 70 866,82 
56 BENMOUSSA FARES 2 63 796,43 64 890,98 
57 GUEMASS MED, NASSIM 2 89 157,62 90 687,28 
58 YOUNES BOUACIDA ACHOUR 1 237 925,69 242 007,75 
59 NACER SALAH 1 103 036,05 104 803,83 
60 LAOUAR STAIHI  FAYCAL 1 66 124,16 67 258,64 
61 ROUIHAT NADJIB 1 74 314,61 75 589,62 
62 A/BAKI A/KARIM 1 52 168,94 53 064,00 
63 ALLALOU CHERIF 1 79 518,16 80 882,44 
64 DJABRI HABIB 1 118 706,85 120 743,49 
65 SERDOUK A/WAHAB 0 131 823,20 134 084,88 
66 BOUCHEBAT LYNDA 0 79 376,38 80 738,23 
67 CHELIREM 22 120 876,81 122 950,67 
68 DERBAL BOULARES 0 71 164,66 72 385,62 
69 OUACHEM AISSA 19 122 934,63 125 043,81 
70 BENDIF AMOR 0 232 533,91 236 523,46 
71 LAHMANAS DJAMILA 0 147 033,21 149 555,83 
72 SEPTI AHAK 44 374 719,60 368 399,03 
73 REDJIMI SAIDA 21 202 248,84 205 718,79 
74 MEZHOUD 43 238 735,24 242 831,18 
75 RACHEDI 35 280 107,40 284 913,16 
76 KERKOUB 28 337 251,56 343 037,74 
77 KADJA       BLKACEM 24 253 505,80 257 855,16 
78 AMRI HAKIMA 18 103 228,13 104 999,20 
79 DAGHMOUCHI BEYA 29 170 554,38 173 480,56 
80 SEDRATI HOCINE 30 185 471,77 188 653,88 
81 BOUSSEBSSI 24 396 129,44 402 925,78 
82 HARZALLAH  KELOM 29 137 813,43 140 177,88 
83 BARKAT    MOHAMED 23 242 477,10 246 637,25 
84 BOURARA   ASMA 22 226 374,61 230 258,49 
85 BRAHMIA   CHERIFA 19 123 356,26 125 472,67 
86 ABBACI SIHEM 15 102 406,34 104 163,31 
87 AHMED MALEK 35 362 109,70 368 322,37 
88 NABTI OMAR 30 204 850,55 208 365,14 
89 LABED NABI 7 128 512,98 130 717,86 
90 DIB BODJEMAA 26 366 655,22 372 945,88 
91 DEBZ ABDELKRIM 29 453 879,52 461 666,67 
92 SEPTI SOFIANE 5 123 818,84 125 943,18 
93 CHENAA MOHAMED 4 153 284,54 155 914,42 
94 HAOUES MED SALAH 24 205 829,60 209 360,99 
95 NOUAR LABIDI 23 249 088,71 253 362,30 
96 AMROUNI ABDELAZIZ 23 146 270,79 148 780,34 
97 DRIDI SARA 3 78 059,04 79 398,29 
98 GHADJATI  SAIMA 3 96 767,81 98 428,05 
99 DIAF ABDEMADJID 21 485 209,51 493 534,19 
100 ANNOUN   MED SALAH 14 469 587,42 461 666,67 
101 ALLEM FATIHA 23 138 506,66 140 883,00 
102 CHEBILI FAIROUZ 2 5 837,14 5 937,29 
103 TOUAM NOUREDDINE 16 309 289,44 314 595,88 
104 MEBROUK 2 278 320,89 273 626,32 
105 ANNOUN IMEN 2 8 157,34 8 297,30 



 
 

106 SAHLI MED LARBI 25 205 634,60 209 162,64 
107 MEZHOUD SOFIANE 1 72 539,37 73 783,91 
108 BOUMOUD BESMA 1 81 278,19 82 672,67 
109 RABEHI MEHDI 3 103 807,89 105 588,90 
110 SAOUDI  ABDERREZAK 5 157 433,80 160 134,87 
111 FELFLI FOAD 5 255 927,42 260 318,33 
112 BAATOUCHE 0 78 777,46 80 129,04 
113 HACHEMI RACHEDI 12 293 705,22 298 744,28 
114 AOUI 0 239 472,95 243 581,55 
115 HADID SALAH 0 178 642,66 181 707,61 
116 OULED MERIEM ABDELHAFID 0 279 092,31 283 880,65 
117 KECHROUD 0 111 917,54 113 837,70 
118 GUEDAOURA SAFIA 17 147 118,37 144 636,85 
119 ADJEL REDHA 12 63 183,56 64 267,59 
120 ADJEL MERIEM 16 101 192,78 102 928,93 
121 BOUROKBA BOUBAKER 18 108 505,94 110 367,56 
122 BOUKRAF HOCINE 13 184 255,32 181 147,40 
123 MANSOURI ALI 30 152 331,58 154 945,11 
124 ALI MOUSSA MOURAD 17 114 523,18 116 488,04 
125 ZAIDI AISSA 20 10 776,74 10 961,64 
126 ABBACI FOUZIA 27 125 647,31 127 803,02 
127 AHMED MALEK AZIZ 23 127 145,45 129 326,87 
128 SASSANE SADDEK 32 159 079,10 161 808,40 
129 HAOULI ABDALLAH 18 144 038,67 146 509,92 
130 GUELLAL MED TAHAR 18 116 671,55 118 673,26 
131 CHADLIA ABED 22 127 706,97 129 898,02 
132 LAYACHI MOUSSA 22 103 839,19 105 620,74 
133 DJEDDI SAAD 34 161 075,68 163 839,23 
134 ASSEL A/MADJID 34 177 016,62 180 053,67 
135 BOUCIF  YOUCEF 26 171 139,83 174 076,06 
136 DEIRA RABAH 35 186 421,44 189 619,84 
137 MADI MESSAOUD 35 185 084,48 188 259,95 
138 BENDJEDOU AICHA 20 125 530,14 127 683,84 
139 REFAI MEBARKA 33 282 630,59 287 479,64 
140 BELAID YOUCEF 33 250 080,75 254 371,35 
141 CHENA MOUNIRA 14 164 332,76 167 152,19 
142 BAHMED TAYEB 11 144 685,44 147 167,79 
143 SEPTI MED 10 67 911,80 69 076,95 
144 BOUZIANE ALI 10 115 959,54 117 949,04 
145 SARI A/RAHMANE 6 113 598,01 115 546,99 
146 CHAIEB AZIZ 10 89 360,92 90 894,07 
147 ZAIDI REDOUANE 10 83 672,70 85 108,26 
148 HADJ HACENE 10 116 572,74 118 572,76 
149 NOUACER KAMEL 22 157 081,38 159 776,40 
150 BOUTASTA A/MALEK 29 242 889,46 247 056,68 
151 BOUCHOUCHA EL HADI 23 147 431,77 149 961,24 
152 CHAKRI MOHAMED 9 126 254,45 128 420,58 
153 SAKHRI KARIM 8 148 172,25 150 714,42 
154 BOUHAFS HACENE 9 86 979,32 88 471,61 
155 BOUDJEMAA F/Z 8 133 605,15 135 897,40 
156 BELAIDI MABROUK 8 190 285,37 193 550,07 
157 BENGERBA DERRADJI 8 143 311,36 145 770,13 
158 DRIOUCHE KAMEL 8 166 302,31 169 155,53 
159 BOUCHAHED A/REZAK 8 104 873,74 106 673,05 
160 BOUREHAIL DJAMEL 7 172 361,57 175 318,76 
161 BOUSSEKINE YAHIA 7 96 892,24 98 554,61 
162 BOUAZIZ MED/ELHADI 7 78 241,62 79 584,00 
163 BELAID SACI 26 133 604,56 135 896,79 



 
 

164 DJEMADI 7 124 362,55 126 496,22 
165 HARRAK RABEI 33 328 078,72 322 544,86 
166 KHELLIL ALI 6 89 288,39 90 820,30 
167 BOUNOUAR MOUSSA 8 87 341,87 88 840,38 
168 LEULMI 6 130 087,93 132 319,83 
169 RAMDANI SALAH 32 189 347,23 192 595,83 
170 CHOUICHI FAROUK 26 133 666,27 135 959,56 
171 BOUSBAA MED 5 73 379,87 74 638,84 
172 GRAINE AMAR 28 151 146,74 153 739,94 
173 TERKI KAMEL 4 87 055,79 88 549,40 
174 TAHRAOUI AZZEDINE 4 87 817,91 89 324,59 
175 OULD MOUSSA MOSTFA 24 162 893,38 165 688,12 
176 BOUZERIA SLIMANE 27 438 697,05 446 223,72 
177 LAIEB A/HAMID 21 116 558,74 118 558,53 
178 ANTOURI CHAWKI 3 74 379,33 75 655,45 
179 KERBOUA SALAH 3 131 950,49 134 214,34 
180 TEBAI N/EDDINE 3 105 752,61 107 567,00 
181 SAHRAOUI A/REZAK 3 60 395,83 61 432,04 
182 MEROUANI TAHAR 3 106 112,00 107 932,55 
183 SAYEH RYAD 3 106 471,04 108 297,75 
184 BENREZKALLAH 3 104 191,88 105 979,49 
185 ZIADI MED ELHADI 22 275 173,10 279 894,20 
186 KETTACHE SLIMANE 3 95 161,14 96 793,81 
187 FEDJI SALAH 9 130 744,00 132 987,16 
188 ZAIDI AMINE 2 57 853,82 58 846,41 
189 MESSAI 2 99 789,60 101 501,68 
190 FRAIHI MOURAD 2 79 459,60 80 822,88 
191 GARROUT A/SELEM 2 68 222,76 69 393,25 
192 KHEMIS CHERIF 8 140 691,61 143 105,43 
193 FERTAS MAHIOUZ 1 76 002,65 77 306,61 
194 BOUGUERN KHOMEIRI 8 108 602,37 110 465,65 
195 SMAIN SACI 26 255 991,15 260 383,15 
196 MANSRI RABAH 3 77 585,54 78 916,66 
197 ZEMOULI HAMID 32 126 666,03 128 839,22 
198 SALEM FATEH 0 101 414,78 103 154,74 
199 BOUNABI A/WAHEB 0 95 102,29 96 733,95 
200 MEHDAOUI ANTAR 26 151 773,54 154 377,49 
201 BELKHARCHICHE AHM 0 123 122,71 125 235,11 
202 LITIM DJAMEM 0 99 000,27 100 698,80 
203 MAHDI TAREK 0 91 516,93 93 087,07 
204 DENDANI ZIOUNE YASMINA 0 33 626,74 34 203,67 
205 LEKHAL YOUCEF 2 91 644,08 93 216,41 
206 CHAAB ARAFAT 2 78 118,85 79 459,13 
207 GACEM MOURAD 2 79 810,55 81 179,85 
208 AYECH MOURAD 2 88 944,33 90 470,33 
209 ZOUACHI MONCEF 2 68 708,56 69 887,38 
210 OUICHAOUI KHEMIS 2 85 668,50 87 138,30 
211 KSENTIN TAYEBI 3 113 571,76 115 520,29 
212 HAMDI LARBI 5 116 395,39 118 392,37 
213 BERRAHAIL KHEIREDDINE 0 68 870,27 70 051,86 
214 DAOUDI YACINE 0 81 980,58 83 387,11 
215 MEROUANI A/HAMID 0 81 393,31 82 789,77 
216 BENMOKRANE SADDEK 0 0,00 0,00 
217 DJEDDID HOURIA 13 216 283,92 212 635,75 
218 MEKKI SORAYA 26 0,00 0,00 
219 HARZALLAH A/GHANI 15 96 803,33 98 464,17 
220 HADJI SAID 25 179 100,64 182 173,45 
221 SAIFI RACHID 15 88 183,24 89 696,19 



 
 

222 TRIA N/EDDINE 5 118 478,37 120 511,08 
223 BENNAI BRAHIM 5 125 424,48 127 576,37 
224 KAMEL MED/CHERIF 5 99 825,61 101 538,31 
225 MENASRI SAAD 5 80 501,21 81 882,35 
226 KHENCHOUCHE AMAR 5 160 930,53 163 691,59 
227 ALIKECHE RACHID 18 184 504,75 187 670,27 
228 CHORFI A.RYAD 5 59 124,32 60 138,71 
229 KOUIDER BELGACEM 4 88 189,02 89 702,07 
230 BRAHIMI KHEMIS 4 115 760,58 117 746,66 
231 KHELIFA  REDJEM 13 173 157,49 176 128,33 
232 SNANI CHAOUKI 2 91 443,58 93 012,47 
233 SEGHIRI LAKHDAR 2 122 934,24 125 043,41 
234 DOUAOUI N/EDDINE 2 69 302,11 70 491,11 
235 BOUKERCHE RAMDANE 2 103 378,94 105 152,60 
236 HAMDI AHCENE 2 123 399,56 125 516,71 
237 ZIOUANE SOULEFE 0 79 960,22 81 332,08 
238 BOUCHAMA AMAR 2 122 666,30 124 770,87 
239 DJEDAIDI RAOUF 0 61 923,49 62 985,91 
240 SOUAIDI RACHID 0 116 244,09 118 238,47 
241 BOUTARFA REDHA 0 56 153,46 57 116,88 
242 SALEM YACINE 0 62 380,09 63 450,34 
243 GHELAB HOCINE 21 171 790,26 174 737,65 
244 BOUZEKRI NABIL 6 55 251,46 56 199,40 
245 BOUKERDENA ALLAOUA 5 62 539,59 63 612,58 
246 BOUMEHDI MESSAOUD 4 103 950,53 105 733,99 
247 HELLAL A/KADER 4 133 366,82 135 654,98 
248 ZAIDI IDIR 14 122 478,39 124 579,74 
249 MANSEUR NACER 2 118 000,15 120 024,66 
250 MANA ALI 2 165 075,41 167 907,59 
251 MAACHI   BACHIR 2 103 152,74 104 922,52 
252 HAREB AZIZ 2 112 606,21 114 538,17 
253 DJEBARA KHALEF 2 72 156,01 73 393,98 
254 DJAMAA A/RAHMANE 2 74 384,33 75 660,53 
255 HADDACHE A/GHANI 2 227 558,29 231 462,48 
256 OURABAH NAIMA 2 73 290,02 74 547,44 
257 GUEMAT HAMZA 2 77 860,32 79 196,16 
258 GUELLATI HAFID 2 84 763,69 86 217,96 
259 DERBAL IMENE 1 51 518,66 52 402,56 
260 OUBOUZID RACHID 1 81 826,46 83 230,35 
261 MESSAOUDENE A/HAMID 1 86 006,37 87 481,97 
262 DJABRI A/GHANI 1 71 691,51 72 921,51 
263 MANSOURI DJELLOUL 1 100 082,10 101 799,20 
264 MAOUCHE L'HACEN 1 89 047,48 90 575,26 
265 KACHBI ALI 0 88 164,70 89 677,33 
266 AZAMOUM SMAIL 0 123 776,42 125 900,03 
267 CHARDAOUANE BACHIR 0 120 702,52 122 773,40 
268 ZAOUCHE HACENE 0 66 192,44 67 328,10 
269 BOUZEKRI NABIL 6 60 482,69 61 520,38 
270 OUDIA MED RACHID 0 121 692,06 123 779,91 
271 BOUDJELABA REDOUANE 3 92 284,60 93 867,91 
272 BOURIEL A/GHANI 3 80 542,62 81 924,48 
273 BOUBAKER RABAH 3 89 762,59 91 302,63 
274 MERDACI SAHRAOUI 3 83 610,56 85 045,06 
275 DIAF YACINE 6 92 181,00 93 762,53 
276 NACEREDDINE AKILA 2 38 322,72 38 980,21 
277 ZERIBI FAYCAL 2 60 038,34 61 068,41 
278 KENADSA RAMDANE 2 97 361,17 99 031,59 
279 GUEMIDI AHMED 2 144 128,79 146 601,59 



 
 

280 SAYEH SACIA 2 134 417,89 136 724,08 
281 BOUTABA FARID 2 79 692,21 81 059,48 
282 BOUSSEBSI LAHBIB 1 105 774,17 107 588,93 
283 MOUSSAOUI NADJI 4 100 060,48 101 777,20 
284 SEMILI HACENE 1 92 336,66 93 920,87 
285 HARIZI HAMDI 1 122 988,06 125 098,15 
286 BAARA ELGAID 2 82 288,76 83 700,57 
287 BEHLOUL HOCINE 2 120 492,67 122 559,95 
288 BENHACHICHE 5 127 357,38 129 542,43 
289 ZITOUNI TORKI 0 11 476,79 11 673,70 
290 TAGUIDA KAMEL 0 63 749,24 64 842,98 
291 ATTAFI AMOR 0 65 513,40 66 637,41 
292 MERZOUGUI HACENE 0 83 571,70 85 005,53 
293 SOUAM BAHI 9 123 517,64 125 636,81 
294 DEFNOUN ELHOUARI 0 54 876,08 55 817,59 
295 DJEFFAL RACHID 3 95 279,92 96 914,62 
296 BOUTABA TOUNSI 0 118 319,10 120 349,09 
297 HAMIZI MED 0 116 868,95 118 874,05 
298 MEDELLEL MED 0 141 462,20 143 889,25 
299 BOUMEHNI SOLTANE 6 123 726,67 125 849,43 
300 HAMDAOUI KAMEL 0 94 606,59 96 229,74 
301 BENBELGACEM DJELA. 6 247 012,68 251 250,64 
302 SAOUD KAMEL 5 83 053,16 84 478,09 
303 BOUKROUMA BOUKH 1 309 083,25 314 386,15 
304 BENADJAL KHALED 7 83 722,58 85 158,99 
305 DEROUAZI AHMED 1 108 865,21 110 733,00 
306 OURIHANE SOUAD 5 35 929,47 36 545,90 
307 TELDJA A/KADER 8 140 419,63 142 828,79 
308 BOUKROUMA BOUKH 27 124 461,83 126 597,20 
309 BELAKROUF HAMID 6 90 889,06 92 448,43 
310 GHARCHAIR MOHAMED 8 119 164,01 121 208,49 
311 HABLA HOCINE 31 188 761,47 192 000,02 

 Total général 41 887 898,19 42 517 831,82 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

 
 

 
 

RETRAITEMENT DU 

BILAN D’OUVERTURE 

AU 01/01/2010 
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Bilan retraité selon NSCF 
 

LIBELLE Solde au 
31/12/2009 

Retraitement Solde après 
retraitement Debit Credit 

ACTIF         
ACTIF IMMOBILISE          

Ecart d'acqui-goodwill  0       
Immobilisations incorporelles 0       



 
 

Immobilisations corporelles         
Terrains 449 766 000,00 0,00   449 766 000,00 

Bâtiments 111 082 105,54 0,00   111 082 105,54 
Autres immobilisations corporelles 795 789 302,50 10 847 152,79 105 864 227,05 700 772 228,24 

Immobilisations en concession 0,00     0,00 
Immobilisations encours 0,00     0,00 

Immobilisations financières       0,00 
Titres mis en équivalence 0,00     0,00 

Autres particip et créances rattach 0,00     0,00 
Autres titres immobilisés 0,00     0,00 

Prêts et autres actifs  85 340 090,09     85 340 090,09 
Impôts différés actif 0,00     0,00 

TOTAL ACTIF NON COURANT 1 441 977 498,13 10 847 152,79 105 864 227,05 1 346 960 423,87 
ACTIF COURANT       0,00 

Stocks et encours 76 054 374,77 92 605 776,07   168 660 150,84 
Créances et emplois assimilés       0,00 

Clients 805 413 988,95     805 413 988,95 
Autres débiteurs 56 323 380,67     56 323 380,67 

Impôts et assimilés 38 389 643,12     38 389 643,12 
Autres créances et emplois assimilés 0,00     0,00 

Disponibilités et assimilés       0,00 
Placements et autres actifs financiers 100 000 000,00     100 000 000,00 

Trésorerie 131 437 897,30     131 437 897,30 
TOTAL ACTIF  COURANT 1 207 619 284,81 92 605 776,07 0,00 1 300 225 060,88 
TOTAL GENERAL ACTIF 2 649 596 782,94 103 452 928,86 105 864 227,05 2 647 185 484,75 

PASSIF         
CAPITAUX PROPRES       0,00 

Capital émis  675 900 000,00     675 900 000,00 
Capital non appelé 0,00     0,00 
Primes et réserves 667 983 155,87     667 983 155,87 

Ecart de réévaluation 0,00     0,00 
Ecart d'équivalence 0,00     0,00 

Résultat net (Résultat net du groupe) 204 079 624,66     204 079 624,66 
Ajustement résultat  change/ meth   44 299 196,40 30 000 000,00 -14 299 196,40 

Impôt différé   5 700 000,00 8 416 847,32 2 716 847,32 
TOTAL I  (N) 1 547 962 780,53 49 999 196,40 38 416 847,32 1 536 380 431,45 

PASSIFS NON-COURANTS       0,00 
Emprunts et dettes financières 274 664 629,37     274 664 629,37 

Impôts (différés et provisionnés) 0,00 8 416 847,32 5 700 000,00 -2 716 847,32 
Autres dettes non courantes 0,00   41 887 898,19 41 887 898,19 

Prov et produits compta d'avances 30 000 000,00 30 000 000,00   0,00 
TOTAL PASSIFS  304 664 629,37 38 416 847,32 47 587 898,19 313 835 680,24 

PASSIFS COURANTS       0,00 
Fournisseurs et comptes rattachés 159 150 434,10     159 150 434,10 

Impôts 270 515 998,18     270 515 998,18 
Autres dettes 186 300 372,86     186 300 372,86 

Trésorerie passif 181 002 567,90     181 002 567,90 
TOTAL PASSIFS COURNATS 796 969 373,04 0,00 0,00 796 969 373,04 

TOTAL GENERAL PASSIF 2 649 596 782,94 88 416 043,72 86 004 745,51 2 647 185 484,75 
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